
GAZETTE DES .AMPAGNES

quatre on cinq cents piastres, il a su fnire venir de qoi nourrir Secrétaires à M7ontréal ou il Qébr, failte (le qoi, leurs actes
trente magnifiques bêtvs . cornes, ii IlpeLrbîI irouipeaii [le moîltols, sermt finl.5 et de ni eff-t, si ce n'est comme ldocuments sous

41[ne porcherie an ise admirable. le bem chlevauix et des ré- sehizî privé. On coopend d suite le> consquences que pourrait
coles .11 a vilbape de meules dic bJià. a oine, foin, etc., et les avoir celle omriission de lit part les iut;iiie-. Quel chamuînp serait
champs d be rav ! . .. Ei puis, ce n'et! pas tout, c'est qu'il air i ouvert alitu proròs de toute sorIe, et qIieilIe boinne ;uibiiiie
fait ii fumier inTn tiu'il en vent ! .. .. pour les avticts ! M. Dmaiid dit dans sa le-tre que sur menfeenis

" Dans ses étal:es et bergeries le purin va, par destuyanx. notaires gu'il y i dans la Piovinice, seuîleiettildeix cents s'c-
tomber t i s noliur fosse poiri'i. e botce tt confornés - la lui, lor-qu*iI prit lu parti d'écrire.

I.Qumirit- ses tioyaux .'embarrissent et e bouchent, il les rae Montréal it ce sujet ra Lorsque vous
morte avec unte chiame garmei dv poil de cojchon. 1; uel e11rléi i ' esjt ýoa:Lrqevu

oI a mi e a et Urie pom p o e u i ot à a rez ll-suiii les services d'Un notaire, assurez-vouls il abord si'Ila lin tonneaunu et unie pompeC et unt ebariot àî purin pour ar- eeiui ne ois voîulez md-rafitadlaio; car, autre-
rOser ses clamlps. - ie eriîuvolizr fait siéclaraio lr

i 1 atoijiurs ueux tas de fiamier ci com position, et lout lui est ment. vous devuz vous atIt eidre à quelques procès avec toutes ses

bonî polir faire' lu fîrp r, bruyores, ;jolnes, rosealx, feuilles, ter- coiséqueices fâcheuses.

reau, terre, mt rlie, ji e ls, uic., "

Je me remils chez M. Ma;itras-e. et je constatai que le charre- Club agricole à Ste. Aune de la Pocatiòro
tier avait dit vrai sur tous les points, plis ui tenue intérieure les
établ-, btrge-riet, éciies. inrelierie. comme ni] en voit p. Il est fortemeit quie-lionî l'é:tabir un club agricole ici. Neus ne

Vous éliez doie riche, lui dis-ju. mon-ieur Muiras-ea v-os dé- po-rriois qu'pphiir i cune heureuse idée les amis de lh cause
bul, et vou-. aviez donc énailîu- le- buiinnes tIîrories. ;iricoles ? grcule qui se trouent cii avsez -ramit omlre - Sie. Anne. Tout

"Monsieur, me réponiiii-il aec modiestie, ju il'avisi rien, ji CI IrOtirrait cîibuur ; (former a telle utîvellc organisation les
commencé par étre servieur di- ferim ; miais aj';i tilvaillé, et pethl fnycnî it! reiirm ulillvs u ellx Lss rubis-
à pei it j s suis atrri %é. Qin ai îin.x théories arriunies, p-e lu ais pv icr Z aoboîe lie I 'azrîlîulre îe Sic. iilrlt, tIrns îî'eîî itoi-
lire, mais j'ai igné 'instr tion l» ires enfnts; et : mt, li-ei nt is il-, se feraient o îl:iiir dl contribuer, par le fréquentes
fous le- jours lesjournauxi: d'agricallures auxquels je sîiis abouiné, etrines, i rendre les til ce club
et jy pme SOuv et do i rés-bo'unne, I -Nous e4lîroîîs clie les oux reîrésu'iîîîs de la Chambre lu-

Je qiîlai ce brave hornme ci le beniiant iniérieurement et en cale r1rîi icsiîlcii dliiq la phroisse, voudroîî b);el se mettre a l
me i>lria n îui* même cIe uli Mouvement. Il i v i pas à touter itre par mkmmr e::ergique

Voila uin hummrne de géni-, coopératbon, et pos-éIefl1 huprès les hinorables
Voilà uni roi le _Ahgi!uire.-Ah ! Ah I celui-l\ est grand qui iriuîirv-s (le la Chambre ce clublgrlcole sera accueilli ft-

du bas de P'échelle socia!c a pu, par sa propre force, monter aux vorabîcmeit par le Cou-cil îilî"rieulîure thatue fuis qu'il aura
oyeni dle o';îlred r a ce Consei polir des questions L'p in-

drgr mumiuse cm e qîlienue chOde ie faeur de Ili GaelUe
Loi di Notariat des Copagscs. A ntunvre loac, lec vnritables ais de 'riul-

ture ,

No1s donnons i nos lsceurs Pextrail t1lîne correspondance de
M. le trésorier dt l;u Chambru-l Pruviîciale des Not;ires, qui a été

publiée dans différent- journauix.
" C-rtaines dispositions de la loi concerrnlnt le notairiat (23 Vict.

chap. 2S ) amendée iîirait la dernière se-s-ionî tdu Parlement t
Quîébec, intércs-ent au plus haut puoint le public ti géeral et les
notaires en particuliur.

'' Ces ii-position:s ne sont que peu ou point connues, et il est
certam. que les complitrions les ph.i u res et les plis -erieu-,
pourrawint résulter poUr le pîblic par sit-- di rel;rd îles Nulaires

à se conformer a qlelques-înes des pre?.criptiois ie li bi. ....
- La 5 3

ëie setion île la 23 Vit. Clap. 2S, telle qu'amenîdée
doit se lire comme suit:

'' Dans Iei six mois à comp:er dulî jour oü la ite Chambre Pro-
vinciale des Nuî;ire auira r té formée, :ut cioidre se ra tenui , sol
peine diine aiende le cirnquiite pia-îr-s, île urmeurc et de
faire enrégi-trer a lit Ie Ch;ambre Provinciule d-s Notaires, unte
déclaratioi criiinnnt soi nlora, la lite dle sou alniision (mnt-
tionrnanît le temps penîdant lequel il a pitiqié d.n, elluniii) aîîi
le district où il a pratiqué aciiel iel et uiitUnd pratuhpier, et cette
déclarîtion pourra éire -ranimi-u a l'îînî ou a llunir h.ls >ecré-
taires le h ilr Ch mbr, et lotît m laire e/ti. dans - dit déti-i,
-nuat ra1 pas tirnnsiis ulfil enrégisfri-r eile décluruim s con-
sidéré comme non pr(iirli(inlt fl devra se soumeltre uu e.cigences
de la section quarante huit de cet acte. Il

Ainsi, di teste ci-dessus il résulte ie lout notaire qui ii'uiiiri
pas fait la déclaration voule dans les six mois le la formation d e
la Chambre sera consil-déré comme non prlir/utnit -t (Ille tous les
actes pi-sés par lui nîotîuire considére cu:nimec noirair 1 uiuit n'a1-
runt pas un caractère authentique, et ie v:mdiuit que comme
actes sous seiig prive. "

Nous lisons à ce sujet ce qui suit dans le Pionnier de S/hcr-
brooke :

Dans ine lettre publiée dans la pîipart îles journaux le la Pro-
vince, M. Duratîd, Trésorier de la Chanbre des Noiaires, Sectio:n
de Monréal. attire Pltteintion pIublique sur le fit pe les Membres
de cette profession Font tenus, par la nouvelle loi, dl'enîrégîstrr- r
leur nom et résidence avaut le 2 fevrier prochusiu, au bureau des

Guides de la Puissanco et des Provinces du Canada

Une luIre. t,çe du John LovelI. écr., nous permet dn'rioncer
à ra abonnés gie cet entreprealit <dier pourra expédier vers

le commelnclieli t le ce mois, le Directory de la Puissance et
t des Pruocinces du Camda, lex soliscripleur- qui ont bien voulu.

l'e uir;ugur a pubiier mim ruae aussi ipenieux. Nos ece-
lu-trs coiii,-eui dtja lus nombreux sacrifices que s'e-t imposés
.Ilt Loveil, pour remIrc cet ouvre irréproclh;iblc Le Guidle de la

Pui-sace coitli-idra ou-dla tde 2,50W pages, Joiiait des rensei-
nXements sur 4,914 endroius, sort villes oit vllges--étant la

le-crilioi tle 11H pI:ces île plus Iute lu promettat le prospeu-
lis--avec iue fuiîle d dre- rcnseignimeinis irés-iltiles.

Dans les roi le novembre et dle décembre, M.l- Lovel a dû
faire qiuiIlqie-s cîiîîgeim-îmts à so Dircclory. Polir cela il a en-
voys spienent les geils das tuwts les villes du la Puis-

-laiice, et pour les campgnes il a en recours -à des persoiies gé-
lureuiises qui ont lieîn %outil cnrriger les Ii-tes -xpédiées dans ce
iut. Avec t teles pre;îutis, ou p eut étre certain dîe posséltr

liii guiitIe sur lequel on piii.se coinpter, pour tous les ienseigie-
n iit, que J't désire obtenir.

P[uir filire. coiirenire a loS lecteurs toute l'importance et Pu-
tilité le celle pîublicaition, il sallirit le donner un extrait de
quîcl 1iiegs tableaux que M. LoveIl nous a fait parvenir ; mais l'es-
ltous anqîiuie.

Il ist probable que M. LoveHl art imprim qîuelques exem-
plaires le pius que le normbre îles soiiscripteuirs a ce- ouvrage, et
ceux qui regrettralie de n'avoir pas souscrit par 'initerinedi-
luire d - agents. pourraieit s'adresser drrecteientî a Mounîtréal, chez

M. John LoveIl.

Traité élémentaire do Matiòre Médicalo

Nois sommes prié dlannoncer que ce voluime, contenant 1200
pages, sua mis en vente ani comeinnccmert ili mois.

Les suiisoripteurs sorti péis le le réclaiu-r a 'A e e iu l Pro-
vietice u MtlonttréLl, avec le prix île leur soltscriputiol pour ceutx
qui nu iont pas déjà acquittée. Inutile d'ajouter que la M-ahutî
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